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N° 52 – SEPTEMBRE 2014 

Avant-propos 

Le 52e numéro du Résumé de l’actualité donne un aperçu des informations à caractère 

économique et financier, parues dans la presse locale et étrangère au cours de la deuxième 

quinzaine du mois de Septembre 2014.  Elles concernent notamment : 

 

 

 Environnement : 

quand la célébration de la 

journée mondiale des rivières 

permet de sensibiliser les 

populations sur l’importance 

de protéger nos écosystèmes.  

 

 Mines et 

Hydrocarbures : avec la 

signature d’un contrat multi-

clients avec la CGG de 

sondage en offshore. 

  

 Banques et 

assurances: Le Gouverneur de 

la BEAC rappel à l’ordre les 

établissements bancaires dont 

la situation s’est dégradée en 

raison des engagements accordés aux apparentés. 

 

SOMMAIRE 

ACTUALITE DES SECTEURS .................... page 3 

- ENVIRONNEMENT 

  . Journées mondiales des rivières ………………………….… page 3 

             

 - MINES ET HYDROCARBURES 

  . CGG signe un contrat multi-clients exclusifs pour des 

   géosciences en offshore ………………………………… page 4 

 

-BANQUES ET ASSURANCES 

   . Situation financière de certains établissements bancaires…. page 4 

 



2 
 

 Social : la Banque 

Mondiale accorde une 

subvention de 33 milliards de 

FCFA afin d’accroître l’offre 

de formation professionnelle 

au Gabon. 

 

 Finances publiques et 

économie : embellie des 

prévisions macroéconomiques  

pour la zone CEMAC en 

2015. 

 

 Coopération 

internationale : organisation 

d’un forum d’affaires destiné 

aux professionnels de 

l’énergie du Gabon et du 

Maroc. 
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ACTUALITE DES SECTEURS 

 

ENVIRONNEMENT 

Journée mondiale des rivières: 

Encourager la gestion durable du patrimoine hydrique 

Célébrée ce 27 Septembre 2014, la journée 

mondiale des rivières a été l’occasion pour 

le Ministre de l’Environnement Nelson 

MESSONE de rappeler aux populations 

l'importance de la préservation et 

l'utilisation durable des rivières.  

Le thème retenu cette année est : 

« pollution et risque de maladie ». 

Le bord de la rivière Nzémé, choisi pour 

abriter cette journée mondiale des rivières, 

a été le théâtre d’un dispositif spécial mis 

en place par la Direction Générale des 

Ecosystèmes Aquatiques en partenariat 

avec la Société d'Energie et d'Eau du 

Gabon (SEEG), la commune de Ntoum et 

des ONG afin de sensibiliser les 

populations locales sur cette question, à 

l’aide de différents supports présentant les 

enjeux liés à la préservation des rivières. 

Les rivières et les cours d'eau sont les 

foyers d'une importante partie de la riche 

biodiversité du Gabon. Les rivières sont 

une source de vie et de santé. Elles jouent 

un rôle important dans les productions 

agricole, d'eau potable et d'énergie.  

Par ailleurs, la préservation de nos rivières 

est importante pour les écosystèmes 

aquatiques, mais aussi pour les espaces 

marins lagunaires, tout comme les cours 

d'eau continentaux. 

La Directrice Générale des Ecosystèmes 

Aquatiques a conclu la cérémonie en 

rappelant qu’une rivière saine vise 

essentiellement la conservation et 

l’utilisation rationnelle des rivières dans 

chaque pays et participe à la mise en œuvre 

des actions spécifiques à différentes 

échelles de leur territoire.  

Cette journée doit être un moment ou 

chaque partie doit prendre conscience de sa 

responsabilité, car la pollution des cours 

d’eau est responsable de maladies souvent 

mortelles.

 

Source : L’Union n°11642 du 29 Septembre 2014 

 Gaboneco.com du 30 Septembre 2014  
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MINES ET HYDROCARBURES 

CGG signe un contrat multi-clients exclusif pour des géosciences en offshore 

La compagnie française CGG, leader 

mondial de géoscience vient de signer un 

accord d’exclusivité multi-clients de 

sondage en offshore avec le Ministère du 

pétrole et des hydrocarbures du Gabon. 

Cet accord exclusif est consécutif au 

soutien apporté en 2009 par la CGG à la 

Direction Générale des Hydrocarbures 

(DGH) pour la valorisation des eaux 

profondes au large du Gabon. 

Selon les termes du contrat, la CGG va 

acquérir et traiter des données 

BroadSeisTM 3D sur environ 35 000 km2 

sur des blocs offshores en eau profonde et 

des données 2D sur 9900 km2 dans une 

zone offshore ultra-profonde.  

La première phase du programme couvre 

environ 24 000 km2 et démarrera au cours 

du quatrième trimestre 2014 pour 

s’achever au bout de sept mois. 

Ce nouveau programme va permettre: 

 d’avoir une meilleure imagerie des 

systèmes pré-salifères hautement 

prometteurs du Gabon ; 

 d’aider les compagnies pétrolières à 

mieux ajuster cette nouvelle zone 

d’exploration jugée attractive; 

 d’accélérer la mise en valeur des 

ressources du pays ; 

 de réduire le risque d’exploration. 

 

Source : agenceecofin.com du 30 septembre 2014 

lesechos.fr du 29 septembre 2014 

 

BANQUES ET ASSURANCES 

 

Situation financière de certains établissements bancaires / le rappel à l’ordre 

de la COBAC 
Le Gouverneur de la BEAC et Président de 

la commission bancaire d’Afrique Centrale 

(COBAC) Lucas ABAGA NCHAMA a 

présidé le jeudi 18 septembre au siège 

national de la BEAC, la 6e réunion 

annuelle de concertation avec la profession 

bancaire et financière. Cette importante 

rencontre avait pour but d’attirer l’attention 

des responsables des établissements du 

crédit de la sous-région sur la dégradation 

de la situation financière de certains 

établissements en raison des engagements 

compromis accordés aux apparentés 

(personnes et entités liées aux dirigeants et 

aux promoteurs desdits établissements). 

Des rappels à l’ordre ont été adressés à ces 

établissements, notamment lors de la 

réunion du 20 juin 2013 à Douala. 

Aussi, la COBAC constate très souvent 

que ces engagements ne procèdent pas 

d’une analyse rigoureuse préalable du 

risque, et qu’ils s’avèrent improductifs. 

Face à cela, le président de la COBAC a 

ouvertement menacé de sanctions les 

établissements de crédits qui se livreraient 

encore à de telles pratiques. 

Source : l’Union n°11634 du 19 septembre 2014, P5
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SOCIAL 

Solidarité nationale / Le plan d’action pour les quatre prochains mois 

dévoilé 

Dans le cadre de la traditionnelle 

conférence de presse gouvernementale, la 

responsable du département ministériel en 

charge de la Prévoyance Sociale et de la 

Solidarité Nationale Brigitte MBA 

ANGUILE était face à la presse le 17 

septembre 2014. La ministre a décliné 

l’ensemble des activités que devrait mener 

dans les quatre prochains mois son 

Ministère. Il s’agit notamment : 

 de la mise en œuvre 

progressive des mesures des 

assises sociales d’avril et 

celles de la stratégie 

d’investissement humain ; 

 du recensement 

complémentaire des 

personnes économiquement 

faibles à travers le territoire 

national; 

 de la distribution des kits 

scolaires; 

 du retour du grand prix du 

Président de la République. 

C’est un vaste programme qui sera réalisé 

avec l’apport des différentes directions 

centrales, des services départementaux, des 

bras séculiers de la politique sociale de 

l’Etat que sont le Fonds National d’Aide 

Sociale (FNAS) et la Caisse Nationale 

d’Assurance Maladie et de Garantie 

Sociale (CNAMGS), les partenaires au 

développement ainsi que la Société civile. 

 

Source : l’Union n°11633 du 18 septembre 2014, P6 

 

La Banque Mondiale accorde 33 milliards FCFA pour encourager l’emploi 

des jeunes gabonais 
 

 

Le Ministre du Travail et de la Formation 

Professionnelle, Monsieur NTOUTOUME 

EMANE Simon et une délégation de la 

Banque Mondiale conduite par sa 

représentante YOUSSOUFOU Zouera se 

sont rencontrés dans le cadre d’un projet 

destiné à favoriser l’emploi et la formation 

des jeunes gabonais. 

 

Financé à hauteur de 33 milliards de FCFA 

par la Banque Mondiale, ce projet va 

permettre au  gouvernement gabonais 

d’accroître l'offre de formation 

professionnelle dans le secteur de 

l'économie grâce à la création de nouvelles 

structures de formation et à la 

restructuration d'établissements de 

formation existants. 

 

Pour le chef de ce projet, cet accord 

permettra de développer plusieurs facteurs 

utiles à l’emploi tels que :  

 l'esprit d'entreprise chez les jeunes 

qui veulent créer leurs propres 

affaires ; 

  l’accompagnement dans le 

processus de création d'entreprises ; 
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 l’incitation à l'émergence d'une 

nouvelle génération de créateurs de 

micro-entreprises pérennes. 

Ce projet financé par la Banque présente 

trois axes à savoir: 

 l’extension de l’offre de formation ; 

 le développement des compétences 

dans les secteurs porteurs de 

croissance ; 

 la formation et l’insertion de plus 

de 3000 jeunes gabonais 

déscolarisés dont l’âge varie entre 

16 et 25 ans. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation professionnelle a tenu à rappeler 

l’importance de cet accord qui va former 

de nombreux gabonais et dont les actions 

entrent dans le champ de la Stratégie 

Nationale d’Investissement Humain pour 

briser les différences sociales. 

Source : gaboneco.com du 26 Septembre 2014 

 

 

FINANCES PUBLIQUES – ECONOMIE 

Croissance du commerce mondial en 2014/l’OMC revoit à la baisse ses 

prévisions 

Les échanges commerciaux mondiaux 

augmenteraient à un rythme plus faible que 

prévu cette année et l’an prochain en raison 

notamment: 

 des conflits régionaux ; 

 de l’épidémie Ebola a 

annoncé l’organisation 

mondiale du 

commerce(OMC) le 23 

septembre. 

Le commerce mondial ne devrait croître 

que de 3,1% contre une précédente 

estimation de 4,6% annoncé en avril, selon 

un communiqué de l’OMC. 

En 2015, la prévision de croissance à 

également été abaissée à 4,0% contre 5,3% 

précédemment. Les institutions 

internationales ont déjà fortement révisé à 

la baisse leurs prévisions de croissance 

économiques.  

Dans ce contexte, les prévisions de l’OMC 

pour le commerce mondial en 2014 et 2015 

devraient reculer, a déclaré le directeur 

général de l’OMC, Roberto AZEVEDO. 

 

Source : l’Union n°11641 du 27 et 28 septembre 2014, P4  
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Endettement et surendettement des agents de l’Etat / les raisons de la 

suppression des précomptes de solde 

Instaurés le 26 janvier 2000 par décision 

du Ministre de l’Economie, des Finances, 

du Budget et de la Privatisation, les 

précomptes de solde pour les agents de 

l’Etat ont été supprimés par décision du 

conseil des ministres du vendredi 19 

septembre 2014. 

En effet, le précompte désigne la 

possibilité offerte à un organisme de crédit 

agréé, de faire procéder par les services 

techniques compétents de la Direction de 

la Solde, à des retenues mensuelles, au 

taux consensuel arrêté par les contractants, 

sur le salaire de l’agent de l’Etat. 

Cette décision de suppression des 

précomptes vise un double objectif :  

-social en protégeant les agents de l’Etat du 

surendettement ;  

-économique par ce que l’Etat va cesser de 

jouer le rôle d’intermédiaire entre les 

institutions de crédits et ses agents. 

La préoccupation des responsables du 

Ministère du Budget, consiste à protéger 

les agents de l’Etat de surendettement. 

Certains fonctionnaires n’étaient pas 

toujours honnêtes vis-à-vis des banques, 

allant de crédit en crédits au point 

d’hypothéquer plus de 60% du revenu.  

Conséquences 29 524 agents publics de 

l’Etat représentant 34,48% du total des 

fonctionnaires sont surendettés. Et, 2 260 

sont endettés au-delà de la norme. 

Dans l’ordre des agents cités, il y a : 

 les forces de défense et de sécurité 

(49,95%) ; 

 le personnel du Ministère de 

l’Education nationale (21,66%) ; 

 la santé publique (6,48%).  

 

 Source : l’Union n°11638 du 24 septembre 2014, P5  
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Perspectives macroéconomiques en zone CEMAC 

Selon les prévisions macroéconomiques de 

la Communauté économique des Etats de 

l’Afrique Centrale (CEMAC), le Gabon 

devrait enregistrer un taux de croissance de 

8,5% en 2015, porté par une hausse prévue 

de 13,4% des investissements privés. 

Parallèlement, les exportations seraient en 

hausse de 5,7%, alors que les importations 

croitraient de 6,4%. Les prix à la 

consommation sont projetés à 1,3% en 

2014. En 2015, les prix gagneraient un 

point pour se situer à 2,3%. Pour ce qui est 

des finances publiques, le solde primaire 

sera excédentaire en 2014. Il est prévu une 

hausse des recettes totales en 2015, grâce 

aux mesures liées à la maîtrise des 

dépenses fiscales, à l’amélioration des 

capacités de recouvrement des services et à 

la modernisation des outils de travail des 

régies financières. 

 

Source : l’Union n° 11641 du 27 et 28 septembre 2014, P4 

 

 

 

COOPERATION INTERNATIONALE 

 

Forum économique Gabon – Maroc 

Le Centre marocain de promotion des 

exportations, en partenariat avec la 

Fédération Nationale de l’Electricité de 

l’Electronique et des Energies 

Renouvelables du Maroc (FENELEC), a 

organisé le 24 septembre 2014, pour la 

première fois dans notre pays, un forum 

d’affaires destiné aux professionnels de 

l’énergie des deux pays. 

Cet évènement regroupait principalement 

quatre-vingt chefs d’entreprises leaders 

dans le secteur de l’électricité, de 

l’électronique et des énergies 

renouvelables. Le programme de cette 

visite comprenait des séances plénières 

afin de présenter le savoir- faire marocain 

devant des entreprises gabonaises 

concernées par la production, la 

transmission et la distribution de 

l’électricité, en plus des rencontres avec les 

opérateurs économiques gabonais.  

Le but de cette visite d’affaires est de 

nouer des opportunités d’affaires, 

d’échanger le savoir-faire sur des solutions 

innovantes pour une bonne gestion des 

ressources énergétiques, efficace et 

durable, tout en développant des 

partenariats avec des entreprises 

gabonaises spécialisées. 

 
Source : l’Union n°11637 du 23 septembre 2014, P5 

 

 

 

 
 


